


Lors d’une situation ou une personne inscrite sur la feuille de match subit un contact, un choc à la 
tête.

Exemple : choc entre la tête et le sol, le poteau, le ballon, un autre joueur, etc… ), la procédure du 
protocole de suspicion de commotion cérébrale est à mettre en place :

- Par le juge arbitre ou juge arbitre jeune

- Ou par l’aide du juge accompagnateur avec un juge arbitre jeune mineur




